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Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre du budget sur le taux de TVA applicable aux ventes de
presse. Ce taux est actuellement de 2,1 p. 100 en France. Le passage a un taux zero contribuerait a alleger les
charges d'un secteur economique de premiere importance, puisque son chiffre d'affaires est de quelque 56
milliards de francs et qu'il emploie directement 56 000 personnes et 200 000 indirectement. Cinq des pays de
l'Union economique appliquent d'ailleurs deja un tel taux. On evoque parfois l'obstacle que constitue la directive
europeenne no 92-77 du 19 octobre 1992. Cette directive ne permet pas l'application d'un taux de TVA inferieur
a 5 p. 100, sauf a titre transitoire pour les biens et services soumis a un taux inferieur au 1er janvier 1991. Il
s'interroge sur les possibilites de revenir sur une telle interdiction et demande au Gouvernement de faire part de
ses intentions, ainsi que des esperances que l'on nourrit legitimement sur ce sujet, s'agissant du regime definitif
dont l'entree en vigueur est prevue pour le 1er janvier 1997.

Texte de la réponse

La directive europeenne no 92-77 du 19 octobre 1992 ne permet pas l'application de taux de taxe sur la valeur
ajoutee inferieurs a 5 p. 100. Elle autorise seulement les Etats membres, pendant la periode transitoire, a
maintenir un taux inferieur a ce minimum de 5 p. 100 pour des biens et services qui etaient soumis a ce taux
avant le 1er janvier 1991. Cette disposition ne laisse donc d'autre choix au Gouvernement que le maintien du
taux de 2,10 p. 100 ou sa suppression en faveur du taux reduit de 5,5 p. 100. Dans ces conditions, il ne peut
etre envisage d'introduire dans notre legislation la mesure proposee qui serait contraire aux engagements
communautaires souscrits par la France. Au demeurant, au 1er janvier 1991, seuls trois Etats membres (la
Belgique, le Danemark et le Royaume-Uni) soumettaient au taux zero la presse quotidienne.
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